
POLITIQUE TARIFAIRE 2025

I - MUTATION OU FINANCEMENT DE BIENS OU DROITS À USAGE RÉSIDENTIEL SOCIAL

TRANCHE D'ASSIETTE TAUX DE REMISE POUR LA TRANCHE CONCERNÉE

De 10.000.000 à 20.000.000€

De 20.000.000 à 30.000.000€

Au-delà de 30.000.000€

20%

30%

40% (taux maximal autorisé)

II - MUTATION À TITRE GRATUIT DE PARTS, ACTIONS OU BIENS, EXONÉRÉE DE
DROITS DE MUTATION EN APPLICATION DES ARTICLES 787 B ET 787 C du CGI

TRANCHE D'ASSIETTE TAUX DE REMISE POUR LA TRANCHE CONCERNÉE

Au-delà de 10.000.000€ 40% (taux maximal autorisé)

III - TRANSMISSION UNIVERSELLE DE PATRIMOINE OU APPORT, DONNANT
LIEU À UNE MUTATION IMMOBILIÈRE

TRANCHE D'ASSIETTE TAUX DE REMISE POUR LA TRANCHE CONCERNÉE

Au-delà de 10.000.000€ 40% (taux maximal autorisé)

CES REMISES RESTENT VALABLES JUSQU'À DÉCISION MODIFICATIVE.
LE MONTANT DE LA REMISE S'ENTEND DE LA RÉDUCTION DE L'ÉMOLUMENT PROPORTIONNEL 

SANS POUVOIR EXCÉDER LE MONTANT MAXIMAL AUTORISÉ PAR LES TEXTES.
LES ÉMOLUMENTS SONT RÉDUITS POUR LA PHILANTHROPIE.


